


 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
VAUDREUIL-SOULANGES 

RÈGLEMENT NUMÉRO 264 - RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT L'ACHAT DU TERRAIN SITUÉ DANS 
LA VILLE DE COTEAU-DU-LAC POUR L'AMÉNAGEMENT ET LA CONSTRUCTION D'UN CENTRE 

RÉGIONAL DE COMPOSTAGE : ADOPTION 

 

 

 
 

 
ANNEXE 

 
 
 

 
 
 
 


